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Le 4 juin 2003 

Monsieur Joseph Zayed, président 
Commission des audiences publiques 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec] G1R 6A6 

OBJET : Renseignements complémentaires concernant le projet 
d’implantation d’un lieu d’enfouissement à Matane 

Monsieur, 

Pour faire suite à votre lettre du 30 mai dernier, nous vous 
fournissons ci-dessous les réponses aux quatre (4) questions 
demandées. 

Concernant la dérivation des particules toxiques vers le fleuve, la 
conception de l’usine d’épuration a été faite de façon à ce que les 
particules en suspension se déposent dans le fond des bassins. Le 
traitement est fait en cascade, c’est-à-dire que la majeure partie des 
matières en suspension se dépose dans un premier bassin et par la suite 
dans les autres bassins et ce, dans le respect des normes de rejet de 
l’usine. Le temps de rétention de l’ensemble des bassins est d‘une durée 
de 26 jours afin de s’assurer que la précipitation ait lieu. De plus, le 
projet de lieu d’enfouissement comprend la construction d’un étang de 
prétraitement du lixiviat qui peïimettra qu’une grande partie de cette 
précipitation se produise. Dans les protocoles qui seront entérinés par 
les diverses instances, un  programme de suivi des eaux provenant 
directement du site sera mis en place et de nouvelles normes de rejets 
de l’usine dépuration seront probablement exigées par le ministère de 
l’Environnement du Québec. 

L’ajout du lkivat en provenance du site peut avoir pour effet la 
non récupération des boues des étangs si les contaminants dépassent 
les normes concernant la revalorisation des boues. Cependant, une 
étude préparée en 1991 avait conclu que les boues avaient déjà à cette 
époque des niveaux dc cadmium supérieurs à la limite autorisée pour la 
revalorisation des boues. De plus, la Commission a demandé des 






